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Pourquoi évaluer ?
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L’évaluation d’un document

 «  Apprécier l'efficacité 
de cette politique en 

comparant ses 
résultats aux objectifs 

assignés et aux 
moyens mis en 

œuvre »


 A-t-on bien fait ? 
 Peut-on faire mieux ?
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Pourquoi évaluer ?

 - Rentabiliser un PLUi

=> efficacité
 - Revoir les choix en fonction des éléments 

extérieurs

=> réactivité
 - Être capable de réagir / corriger le document

=> droit d’erreur, amélioration de l’action
 L’évaluation permet de garder un document 

vivant
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Que doit-on évaluer

 Le territoire ?  Le document ?
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La méthodologie d’évaluation



 
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Poser le problème

 Quel sont les 
problèmes à 
résoudre ? 



 Quel est le 
problème 
principal ?

PLUi Canche Ternoise
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Savoir ce que l’on veut



 Transformer le problème en objectifs « SMART » :
 - SPECIFIQUES, précis
 - MESURABLES, quantifiables
 - AMBITIEUX, requiert un effort tout en restant réalisable
 - REALISTES, en phase avec la stratégie de l'entreprise
 - TEMPORELS, limités dans le temps
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Déterminer des indicateurs 
chiffrés...

 Comment peut-on résumer le problème 
en un indicateur ?
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...mais pas uniquement
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Trouver les sources des 
indicateurs

 Souvent, les données 
sont issues du diagnostic 
et produits par des 
structures tierces.

 Dans des cas très précis, 
un indicateur et un suivi 
« personnalisé » peut être 
mis en place
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Synthèse : le tableau des 
indicateurs

Objectif du PADD

200 ha Préservation des ZH 200 ha DREAL

12% 35% DDTM

10% 25% DDTM

Description de 
l'indicateur

Renseignement 
temps zéro

Prescriptions 
associées

Objectif 
chiffré

Source des 
données

Surface de zones 
humides 

Surfaces de zones 
humides sur la 

commune, en ha
Inconstructibilité des 

zones humides

Part d'habitat social 
sur la commune

Part d'habitat social dans 
les opérations nouvelles, 

en % de logements 
construits

Augmentation de la part 
d'habitat social sur la 

commune

Toute nouvelle 
opération groupée devra 
comprendre au moins 

30% d'habitat social sur 
les nouvelles 
constructions

Part d'habitat social dans 
la commune, en % du 

parc

Le suivi doit être prévu pendant 
l’élaboration du document
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Être capable d’assurer le suivi

 1/ Comment fait-on ?
Qui ?

Comment ?


 2/ Quelles sources ?
Où trouve-t-on la donnée ?

Comment constituer les indicateurs locaux ?
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L’évaluation : un indicateur de 
santé du document



 Evaluation = 
indicateurs + 

connaissance du 
territoire


Le « pourquoi » est plus important que le 
« combien »
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Un outil d’aide à la 
constitution d’indicateurs
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À quoi pourrait ressembler 
l’outil ?
Interface de saisie / affichage du zonage à façon
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Affichage des données 
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Premières analyses

Modules d’analyses
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Conclusion

 Cet outil permet de 
« libérer » les 
collectivités de la 
phase de collecte, 
pour se concentrer 
sur l’analyse 
(« Pourquoi ? »)
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Quelques exemples 
d’indicateurs et d’évaluations 

tirés des SCOT
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SCOT de Lens Lievin Henin 
Carvin
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SCOT de Valenciennes
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SCOT du Calaisis
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